


* Sur impots.gouv.fr : Accédez à votre espace particrrlier pour télécharger vos avis d'impôts, payer et gérer vos conlrats de prélèvement, déposer
' vos réclamations et poser vos questions grâce à votre messagPrie sécurisée.

Vos démarches

Utilisez votre messagerie sécurisée dans votre espace particulier sur impots.gouv.fr

- pour ioutes questions sur le prélèvemenl à l'échéance ou sur le prélèvement mensuel, votre centre prélèvement service :

0 810 012 011i - courrier : Ce ruf Rf PRELEVEMENT SERVICE 69327 LYON CEDEX 3

- pourtoute autre question personnelle, votre centre des finances publiques (coordonnées ci-dessous).

Votre centre des finances publiques (voirses horaires sur impots.gouv.fr, rubrique « Contact ») :

Pour obtenir des réponses plus détaillées :

r Sur le paiement de votre imPÔt :

SIP TARBES
1 BD MARECHAL JUIN 65023 TARBES CEDEX 9
Tél : 05 62 44 40 50 Courriel : sip.larbes@dgfip.flnances.gouv.fr

r Sur le montant de votre imPÔl :

SDIF HAUTES PYRENEES CELL 1 BRD DU MARECHAL JUIN

65023 TARBES CEDEX 09
Tél : 05 62 44 40 59 Courriet : sdif.hautes-pyrenees@dgfip,finances.gouv.fr

Commune : 047 AUREILHAN

c) Par courriel :

Q Par téléphone :

* Sur place :

' (Service 0,06 €finin + Prix aqqel)

Département : 650 HAUTES-PYRENEES
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ll est rappelé qu'un lissage de - 7 €par an a été calculé en2017
sur les cotisations de vos locaux professionnels pour rendre progressive

leur baisse sur 10 ans.
La base communale des terres agricoles exonérée est de 1 €

Références administratives 650 50 021 028 A47 047 B L

Frais de gestion de la fiscalité directe locale
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